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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Barêmes pour l'attribution des fonds sociaux
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 23
Année scolaire : 2018-2019
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/09/2018
Réuni le : 24/09/2018
Sous la présidence de : Moncef M-Haouech
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration approuve les barêmes proposés pour
l'attribution des fonds sociaux
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Les barèmes approuvés se basent sur le calcul de la MEM (moyenne économique mensuelle : ressources
mensuelles sur nombre de parts) et sont les suivants :
Tranche 1 : MEM < ou = à 161 : 95 % d'aide potentielle accordée ou 100 % en fonction de la situation familiale
Tranche 2 : MEM entre 161 et 298 : 75 % d'aide maximum
Tranche 3 : MEM entre 298 et 433 : 50 % d'aide maximum
Tranche 4 : MEM entre 433 et 568 : 25 % d'aide maximum
Au delà d'une MEM > à 568, aides très exceptionnelles

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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